






Docusign Envelope ID: D91085D7-4D3B-47B6-B1EE-85ED83F043B3 

ARTICLE 3 - DÉNOMINATION 

La dénomination sociale est : CEREG Alpes Rhône Auvergne. 

Son sigle est: CEREG ARA. 
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Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la 
dénomination sera précédée ou suivie immédiatement des mots écrits lisiblement "Société 
par actions simplifiée" ou des initiales "SAS" et de l'énonciation du montant du capital 
social. 

En outre, la Société doit indiquer en tête de ses factures, notes de commandes, tarifs et 
documents publicitaires, ainsi que sur toutes correspondances et récépissés concernant 
son activité et signés par elle ou en son nom, le siège du tribunal au greffe duquel elle est 
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés, et le numéro d'immatriculation 
qu'elle a reçu. 

ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL 

Le siège social est fixé : 

5, allée de Guizière
 05000 GAP 

Il peut être transféré en tout endroit par décision de la collectivité des associés ou par 
décision du Président qui est habilité à modifier les statuts en conséquence. Toutefois, la 
décision du Président devra être ratifiée par la plus prochaine décision collective des 
associés. 

ARTICLE 5 - DURÉE 

La durée de la Société est fixée à 99 années à compter de la date de son immatriculation 
au Registre du commerce et des sociétés, sauf les cas de dissolution anticipée ou de 
prorogation. 

ARTICLE 6 - APPORTS 

La société a été constituée par les apports en numéraire suivants : 

Par la société CEREG INGENIERIE SAS, la somme de _____________________________ 2.500 € 
- Par la société SARL CEREG, la somme de _________________________________________________ ,2.500 €

Soit au total la somme de cinq mille euros (5.000 €), déposée par les actionnaires, 
conformément à la loi, le 26 octobre 2023 au crédit d'un compte ouvert au nom de la 
société en formation auprès de la Caisse Régionale du Crédit Agricole Languedoc 
N° 85192425480, tel qu'en atteste un certificat établi par le dépositaire des fonds en date 
du 26 octobre 2023. 

Il n'a été effectué aucun apport en nature à la constitution de la société. 
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